
NEWSLETTER 4                        Mai 2023 
 

Structure   

CAP EMPLOI 

 

EMDR 

Faire bouger les yeux pour réparer 

les traumatismes du passé 

 

L’Electromyogramme 

Mon neurologue m’a prescrit un 

EMG, qu’est-ce que c’est ?  

 

Coté social 

Tout savoir sur la RQTH 

 

Réseau-lutions 2023 

To-Do-liste des « Réseau-lutions » 

pour le printemps 

 

STRUCTURE 
 

 
 

 

Réseau CAP EMPLOI  
Par Mélanie MONTMANEIX, assistante sociale  
Article réalisé à la suite d’un entretien avec Monsieur Julien Fournier, directeur Cap Emploi 63. 

 

Le réseau Cap Emploi propose un accompagnement à destination des personnes en recherche d’emploi, 

aux salariés, aux travailleurs indépendants et agents des fonctions publiques en situation de handicap afin 

de faciliter l’accès ou le maintien dans l’emploi.  
 

Pour bénéficier d’un accompagnement par Cap Emploi, les démarches sont différentes selon votre         

situation professionnelle : 
 

Les demandeurs d’emploi :  

Pour bénéficier de l’accompagnement de Cap Emploi, la première démarche lorsque vous êtes en re-

cherche d’emploi, est de vous inscrire à Pole Emploi.  

Lors de cet entretien, une évaluation est réalisée par votre conseiller Pole Emploi. L’objectif est de déceler 

avec vous, les possibilités de retour à l’emploi ainsi que les freins. Afin de permettre un accompagnement 

conjoint avec Cap Emploi, vous devez fournir à votre conseiller une reconnaissance administrative de 

votre handicap. 

Au sein de l’agence Pole Emploi, des agents Cap Emploi peuvent être sollicités, après votre inscription 

pour évaluer et préciser les besoins pour favoriser le retour à l’emploi.  

 

L’idée de cette double intervention est de construire avec vous une réponse adaptée à votre état de santé 

et votre parcours professionnel. Un accompagnement croisé est mis en place en fonction de vos besoins. 

Certaines problématiques liées au handicap sont travaillées avec les conseillers Cap Emploi et votre        

référent Pole Emploi poursuit son accompagnement à l’emploi en parallèle.  

Cette organisation de proximité entre les conseillers Pole Emploi et Cap Emploi permet un accompagne-

ment au plus proche des besoins de la personne en situation de handicap avec des interventions complé-

mentaires. 
 

Personnes en emploi : 

L’accompagnement peut être mis en place pour des salariés, travailleurs indépendants et agents des    

fonctions publiques qui rencontrent des difficultés de maintien dans l’emploi du fait d’un handicap ou 

d’une maladie.  

L’intervention de Cap Emploi est possible dès les premiers signes de difficultés professionnelles, en raison 

de votre état de santé. Il n’est pas obligatoire de présenter une reconnaissance administrative du handicap 

avant la mise en place de l’accompagnement. Les agents Cap Emploi peuvent également intervenir durant 

l’arrêt maladie.  
 

Les objectifs de l’intervention Cap Emploi :  

• Accompagner le travailleur sur son poste de travail : 

• Evaluer avec la personne les possibilités d’aménagement de poste et/ou d’accessibilité et mobiliser si 

nécessaire, les dispositifs existants afin de maintenir la personne à son poste de travail.  

• Accompagner les salariés vers un changement de poste au sein de l’entreprise ou sur un changement 

d’entreprise à l’aide de formation par exemple. 

• Si le maintien sur le poste ou dans le domaine de compétence n’est pas possible, la reconversion peut 

être accompagnée par CAP EMPLOI, afin de favoriser le retour à l’emploi.  

 

Qui peut solliciter CAP EMPLOI : Le salarié, les employeurs, travailleurs sociaux, service de médecine de 

santé au travail, etc.  
 

Coordonnées de Cap Emploi en Auvergne : 

 

Cap Emploi 63 

19 Bd Berthelot, 63400 Chamalières 

04 73 16 18 18 

 

Cap Emploi 43 

Espace Alex Brolles - 14 chemin des Mauves - Mons, 43000 Le Puy-en-Velay 

 04 71 02 13 87 

 

 

Cap Emploi 15 

Immeuble CCI, 44 Bd du Pont Rouge, 15000 Aurillac 

04 71 48 89 00 

 

Cap Emploi 03 

70-72 avenue de la République, 03100 Montluçon 

04 70 64 86 60 

 

 

Si vous souhaitez avoir des informations complémentaires ou pour faire un point sur votre situation, vous pouvez pren-

dre contact avec l’équipe du Réseau Neuro SEP Auvergne. 
 

                 REJOIGNEZ NOUS ! 

 

                          Réseau Neuro SEP Auvergne 
 

                   www.neurosep.fr 
 

            CONTACTEZ NOUS ! 

 

                  04.73.15.14.45 

 contact@neurosep.fr 

Si vous ne souhaitez plus recevoir de 

mails veuillez nous contacter. 

EMDR : Faire bouger les yeux 

pour réparer les traumatismes du 

passé 
Par Marion GIBELIN, Neuropsychologue 
 

 

Qu’est-ce que c’est ? 

EMDR signifie : Eye Movement Desensitization and           

Reprocessing, traduit en français par Thérapie de                       

désensibilisation et de retraitement par les mouvements 

oculaires. 

L’EMDR est une psychothérapie qui a été initialement       

développée pour résoudre les conséquences psychologiques, 

physiques et relationnelles, d’expériences de vie              

traumatisantes et/ou perturbantes.  
 

Elle a été développée à la fin des années 80 par la              

psychologue Américaine Francine SHAPIRO. Cette dernière 

a élaboré un moyen très simple de stimuler un mécanisme 

neuropsychologique complexe présent en chacun de 

nous, qui permet de retraiter des vécus traumatiques non 

digérés à l’origine de divers symptômes, parfois très          

invalidants. On peut ainsi soigner des séquelles post-

traumatiques même de nombreuses années après. 

Parler aide à prendre du recul, analyser et partager, mais 

n’efface pas les traces de ce que vous avez vécu et qui sont 

bloquées dans le cerveau, sous forme de : sensations,       

émotions, images et pensées négatives sur vous-mêmes. 

Pour mieux comprendre, voici, schématiquement, comment 

notre cerveau fonctionne et comment l’EMDR agira pour 

nettoyer les traces qui sont encore actives. 

Notre cerveau est composé de plusieurs parties dont une 

partie émotionnelle (le cerveau émotionnel) qui est            

responsable de la mémoire et des apprentissages et qui    

contient toutes les émotions, agréables et moins agréables : 

comme la joie, la colère, la tristesse, la honte, le dégoût,        

la peur, la surprise ; et une autre partie cognitive                

(le cerveau cognitif) qui raisonne, qui anticipe, réfléchit, 

pense, analyse, crée.  
 

Prenons l’exemple d’une situation où l’on peut ressentir une 

perturbation émotionnelle comme la peur. Cette peur va être 

associée à des sensations physiques et à des pensées          

négatives que vous pouvez avoir sur vous-même,          

comme « je suis nul, je ne vais pas y arriver ». En général,    

le cerveau cognitif se met en route et va accéder à votre 

banque de données d’informations adaptatives                    

(ou de réussite…,) en disant : « Mais non, ne t’inquiète pas, tu 

t’en étais déjà sorti la dernière fois, rappelle-toi, c’était dur 

mais tu y étais arrivé… ». Alors, la liaison s’opère entre ces    

2 parties du cerveau jusqu’à ce que la perturbation se       

dissipe. A ce moment-là, vous pouvez repenser à la situation 

sans être perturbé, c’est une affaire classée. Même si       

quelqu’un vous en reparle, cela n’active pas de perturbation 

émotionnelle. Dans le meilleur des cas, vous pouvez en rire 

« Oh là là, tu te rappelles cette fois-là… », reléguant ainsi 

l’évènement au rang de souvenir faisant juste partie de votre 

histoire. Vous avez donc traité l’information de manière 

adaptative (modèle TAI). 

C’est grâce au sommeil paradoxal que cette liaison entre les 

2 cerveaux s’opère. C’est une phase du sommeil qui est      

impliquée dans la régulation des informations émotionnelles 

et des apprentissages (Rosier, 2017) et qui comporte des 

mouvements oculaires rapides (Shapiro, 2018). 

Cela, c’est quand tout se passe bien, c’est-à-dire quand le   

cerveau arrive à faire son travail de digestion en établissant 

des connexions fonctionnelles entre les réseaux de           

mémoires dans lesquels sont enregistrées toutes les           

informations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais, quand on vit une situation particulièrement intense, 

associée ou non à un risque réel ou imaginaire de perte, de 

mort, pour soi ou pour quelqu’un d’autre, inattendue,         

répétée ; ou que cette situation a lieu quand on est trop 

jeune, l’information va rester stockée à l’état brut et figée 

sous forme de sensations, d’émotions, de pensées négatives, 

d’images… dans le cerveau. Et lorsqu’il se produit, soit un   

déclencheur explicite (comme un endroit, une personne, une 

situation, qui rappelle la situation traumatique du passé) ou 

un déclencheur implicite (comme une perception             

sensorielle, une odeur, un regard), on ressent une              

activation sensorielle et émotionnelle avec des pensées       

négatives associées.  

Cela signifie que le cerveau n’arrive pas à faire son travail,   

il est bloqué. Le processus de liaison entre les 2 cerveaux 

(émotionnel et cognitif) n’a pas pu avoir lieu et la mémoire 

du passé est activée, ici et maintenant.                                 

Le passé contamine le présent.  

Et même si on en parle, cela ne suffit pas ; cela peut même 

être perturbant d’en parler, c’est pourquoi parfois, on évite 

de le faire. On peut alors être affecté par des problèmes de 

sommeil, des problèmes digestifs, d’irritabilité, d’anxiété, 

d’humeur, de confiance en soi… 

Dans ce cas, l’EMDR va permettre de reproduire               

artificiellement ce processus naturel d’autoguérison, en     

stimulant les 2 parties du cerveau grâce aux mouvements 

oculaires rapides reproduits par les doigts du thérapeute. 

Cela va entrainer une intégration, un nettoyage de ces     

perturbations et de ces traces de l’évènement dans le cerveau 

et permettre qu’il    devienne un souvenir du passé, qui fait 

partie de votre       histoire. Et alors, il ne sera plus activé par 

des déclencheurs dans le présent et cela ouvrira des        

perspectives d’avenir, plus en confiance et apaisées.  

L’EMDR est une thérapie de choix, reconnue par l’OMS 

(organisation mondiale de la santé), l’HAS (Haute autorité 

de santé) et l’INSERM.  

C’est une thérapie psycho-neuro-biologique d’intégration 

neuro-émotionnelle car elle agit sur les effets du stress    

physiologiquement stockés dans des réseaux de mémoires 

inadaptés et permet d’accéder à vos ressources de manière 

durable. 

Pour qui ? 

L’EMDR a donc prouvé son efficacité dans le traitement du 

stress post-traumatique et du deuil. Les manifestations 

symptomatiques du stress post-traumatique peuvent être  

diverses : troubles anxieux, dépression, phobies, TOC,       

addictions, … 

Avant que cette thérapie puisse être proposée, un entretien 

sera réalisé par le thérapeute EMDR, qui évaluera la         

pertinence de cette orientation en fonction de la situation de 

la personne reçue.  

Par qui ? 

Il est important de s’assurer que le thérapeute qui vous   

propose cette méthode soit formé (ou en cours de              

formation)    et que cette formation soit reconnue et certifiée 

par  l’association EMDR France.   

Sur le site internet vous pouvez avoir accès à un annuaire de 

professionnels ayant cette certification EMDR France. 

Comment ça se passe ? 

Les séances durent entre 60 et 90 minutes ; et ne sont pas 

remboursées par la sécurité sociale. En moyenne le coût de 

la séance peut varier de 60 à 100 euros. 

La thérapie EMDR fait partie des thérapies dites « brèves », 

mais peut nécessiter en moyenne et en fonction de la        

problématique de 5 à 20 séances. 

Site EMDR France : https://www.emdr-france.org/ 
 

 

 

 

Coté social: Tout savoir sur la RQTH     
Par Mélanie MONTMANEIX, assistante sociale 
           
 
 
La reconnaissance de la Qualité de travailleurs handicapés (RQTH) fait partie des mesures de maintien 
dans l’emploi des personnes en situation de handicap.  
Pour rappel, est considérée comme travailleur handicapé « toute personne dont les possibilités d’obtenir 
ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite de l’altération d’une ou plusieurs         
fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique ». 
L’objectif de la RQTH est de favoriser le maintien ou l’accès à l’emploi des personnes en situation de     
fragilité dans le cadre professionnel. 
 
Démarche :  
Pour faire une demande de RQTH, il vous faut déposer un dossier auprès de la MDPH de votre              
département. Vous pouvez télécharger le dossier sur internet ou en faire la demande à la MDPH de votre 
département. 
Le dossier se compose de :  
• Une partie administrative à remplir par vos soins 
• Un certificat médical rempli par votre médecin traitant 
• Une copie de votre carte pièce d’identité  
• Un justificatif de domicile 

 
Information à l’employeur :  
Une fois votre dossier étudié et si votre état de santé le justifie, la MDPH vous envoie un courrier avec une 
notification d’accord pour la RQTH.  
Vous êtes l’unique destinataire de ce courrier. La décision de la MDPH ne mentionne ni la nature du   
handicap ou de la maladie, ni le taux d’incapacité. 
Vous n’avez pas d’obligation de communiquer votre notification à votre employeur.  
Cependant, si votre employeur n’est pas informé, vous ne pourrez bénéficier de l’ensemble des mesures 
liées à la RQTH.   
 
Avantages liés à ce statut :  

 
- Accompagnement par Pôle Emploi et Cap Emploi dans la recherche d’un emploi  
 
- Accompagnement dans le maintien dans l’emploi par Cap Emploi pour les personnes qui rencontrent 

des difficultés professionnelles en lien avec un handicap ou une maladie 
 

- Accès à des dispositifs spécifiques pour l’accès à l’emploi : pré-orientation, stages de réadaptation,   
formations, etc 

 
- Accès prioritaires : formations, dispositifs d’accompagnement spécifiques, contrats aidés, etc. 

 
- Aménagement de poste ou accessibilité du poste de travail notamment grâce aux financements    

AGEFIPH et FIPHFP 
 

- Bénéficier de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés.  
 

Si vous souhaitez des informations complémentaires ou pour être guidé dans la rédaction du dossier 

MDPH, vous pouvez prendre contact avec le Réseau Neuro SEP Auvergne.  

 

 

 

ToDo-liste des « Réseau-lutions » pour le printemps 
Par Laurine CHANEL et Célia BENITEZ, Ergothérapeutes 
 

Avec le printemps, vient le renouveau: Adeptes des résolutions qu’on ne tient pas, nous vous proposons 

une petite liste d’idées simples, mais surtout tenables et efficaces pour améliorer votre quotidien.  

 

Cohabiter avec sa maladie 
 
 Par manque de temps ou par oubli, il n’est pas rare de sortir d’un rendez-vous avec une question en 

suspens :  

 o Notez à l’avance les questions que vous vous posez avant vos rendez-vous : cela fonctionne pour 
toutes les spécialités.  
        Cette liste pourrait, par exemple, être placée proche de votre carte vitale pour ne pas l’oublier. 
 
 o Ce système de liste peut aussi s’avérer utile pour les suivis généraux (médecin traitant, dentiste,    

gynécologue, cardiologue, etc.) 

 Les pathologies neurologiques ont toutes un point commun : la fatigue. 

 Savoir comment votre fatigue se manifeste et identifier les moments où elle est plus intense vous         

permettra de réajuster vos activités pour la limiter.  

  o Pourquoi ne pas mettre en place un planning à la semaine des moments de fatigue que              

     vous ressentez ? 

  o Noter ses rendez-vous sur un agenda permet aussi d’aménager son temps. 

  o Vous avez le droit de reporter à plus tard si la fatigue est trop importante.  

 

              « Si ce n'est aujourd'hui, ce sera demain : rappelons-nous que la patience est le pilier de la sagesse. » 

               Frédéric Mistral. Artiste, écrivain (1830 - 1914) 

 

Avec le temps, vos besoins peuvent être amenés à changer : il est important d’anticiper au maximum vos 

démarches pour éviter des situations délicates en cas de problème aigu.   

  o Vous avez le droit de : poser des questions, parler de vos difficultés. Osez ! 

 

Eviter les ennuis               
 
 Les « petits » ennuis du quotidien peuvent mener à de grandes difficultés.  

Voici une liste des conseils que nous trouvons indispensables pour votre maintien à domicile : 

 o mettre les freins de l’aide technique avant TOUT transfert, même si vous « le sentez bien » ! 

 o enlever les tapis et objets encombrant le sol  

 o mettre ses chaussures jusqu’aux talons : exit les pantoufles, tongs, claquettes et autres chaussures  

 qui se font la belle au moindre pas !  

 o bouger autant que possible : l’activité physique et les changements de position permettent de          

 favoriser la circulation sanguine, la digestion et de limiter le risque de petits (ou gros) troubles               

 cutanés.  

 o Boire de l’eau (oui : de l’eau) régulièrement et bien entendu, manger équilibré !  

 

Et pourquoi pas en profiter pour faire le plein de vitamines ? 

 

Se faire plaisir                  

 
 o Prendre du temps pour soi permet parfois de mettre la maladie de côté et de se ressourcer.         

Dans des vies à 100km/h, une petite pause s’impose régulièrement afin de laisser la place au lâcher-prise 

(valable aussi pour les aidants !). 

 o Les activités physiques et de loisirs adaptées sont de plus en plus préconisées, ne trouvez-vous pas 

que ce printemps serait une bonne période pour essayer/reprendre une activité ? 

                Petite avant-première si vous manquez d’inspiration : la Journée des loisirs et du bien-être 2023 est en                     

  préparation au Réseau ! Rendez-vous en juillet à Aubière! 

Alors ? Vous avez tout coché ?  
 

Si vous êtes en difficultés pour compléter cette modeste to-do-liste, l’ensemble de l’équipe du                     
Réseau NeuroSEP est à votre disposition !  
 
 
 
 
 

L’Electromyogramme  

Par Karine Pardo et Adeline Faure, infirmières        
         

L’électromyogramme : Mon neurologue m’a prescrit un EMG, qu’est-ce que c’est ? 

L’électroneuromyogramme ou ENMG est un examen complémentaire de l’examen clinique du système  

nerveux périphérique, c’est-à-dire des nerfs et des muscles.  

Plusieurs tests peuvent être effectués au cours d’un électromyogramme : 

• L’étude des vitesses de conduction des fibres motrices, encore appelée la mesure de la vitesse de       

conduction nerveuse motrice. En effet, les fibres motrices assurent la transmission du message nerveux du    

cerveau vers les muscles pour accomplir un mouvement spécifique. Ce test permet d’évaluer le nombre de 

fibres motrices actives dans une région donnée. L’activité musculaire est enregistrée au repos, pendant et 

après la contraction musculaire. 

• L’étude des vitesses de conduction sensitive, encore appelée la mesure de la vitesse de conduction     

nerveuse sensitive. Les fibres sensitives assurent la transmission des sensations vers la moelle épinière et le 

cerveau, pour qu’elles soient analysées. Ce test permet notamment de mettre en évidence une atteinte de la 

gaine de myéline, entourant les nerfs périphériques. 

• Les épreuves de stimulation répétitive, ou stimulations nerveuses répétées, sont utilisées pour évaluer la 

transmission du message entre les nerfs et les muscles, sur une série de contractions successives. 

 

Il peut être pratiqué en cas de douleurs musculaires, de fatigue musculaire, de fourmillements, de troubles 

de la motricité.  

Il peut être prescrit par un médecin généraliste, neurologue, rhumatologue, médecin de médecine physique 

et réadaptation... 

Il peut être réalisé par un médecin spécialiste : neurologue, rhumatologue ou médecin spécialisé en         

médecine physique et réadaptation. 

L'examen se fait à l'hôpital (public ou privé) ou en cabinet médical libéral.  

Aucune préparation est nécessaire avant l’examen en revanche il faut éviter les produits cosmétiques        

appliqués sur la peau le jour de l’examen pour ne pas perturber le signal.  

Pas besoin d’être à jeun. Le médecin ne réalise pas d’anesthésie. 

 

Durée de l’examen : 30 min à 1h. 

                

 

Déroulé de l’examen : 

Après une phase d'explication et un entretien médical, le/la patient(e) est installé(e) en position allongée ou  

semi-allongée, en fonction de la zone du corps à examiner. L'électromyogramme se déroule habituellement en 

deux étapes : 

• L'examen débute  par un électromyogramme de stimulodétection. On stimule par de courtes impulsions 

électriques un nerf en plusieurs points et on recueille le potentiel électrique ainsi provoqué à l'aide            

d'électrodes collées sur la peau du/de la patient(e). L'objectif : calculer les vitesses de conduction nerveuses, 

motrices ou sensitives.  

• Deuxième étape : L’électromyogramme de détection qui permet d'observer l'activité électrique du muscle 

concerné par l'examen. Pour cela, une électrode est collée sur la peau du/de la patient(e) ou directement       

insérée à l'intérieur du muscle à l'aide d'une aiguille très fine. Ensuite, le/la patient(e) doit contracter son 

muscle de façon énergique : le médecin pourra observer (sur un écran) l'activité électrique du muscle au repos 

et du muscle contracté. 

 

Les réactions du ou des muscles étudiés sont enregistrées sur un écran. Les informations sont recueillies sous 

forme de graphique avec plusieurs ondes visibles. 

Les tracés et un compte rendu détaillé sont envoyés au médecin prescripteur de l'examen. 

 

Les risques liés à cet examen sont minimes et ne concernent que certains patients : 

• Un saignement minime ou un hématome à l’endroit de l’insertion de l’aiguille. 

• Un malaise vagal, chez les sujets sensibles et prédisposés. 

Juste après l’électromyogramme, le patient peut immédiatement reprendre ses activités habituelles.  

 

 

https://www.neurosep.fr/
https://www.google.com/search?q=cap+emploi+63&rlz=1C1CHZN_frFR981FR982&oq=cap+emploi+63&aqs=chrome.0.69i59j69i57j69i60l3.2787j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=cap+emploi+43&rlz=1C1CHZN_frFR981FR982&ei=ayAkY5i9JIG6gQbG26HgBg&ved=0ahUKEwjYnsf935j6AhUBXcAKHcZtCGwQ4dUDCA4&uact=5&oq=cap+emploi+43&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyBQgAEIAEMgUIABCABDIGCAAQHhAWMgYIABAeEBY6CggAEEcQ1gQQsAM6BwgAELADEEM6Cg
https://www.google.com/search?q=cap+emploi+15&rlz=1C1CHZN_frFR981FR982&ei=piAkY_KEG-O6xc8PxfKSmAw&ved=0ahUKEwjy786Z4Jj6AhVjXfEDHUW5BMMQ4dUDCA4&uact=5&oq=cap+emploi+15&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCwguEIAEEMcBEK8BMggIABAeEA8QFjIGCAAQHhAWMgYIABAeEBY6CggAEEcQ1gQQsAM6B
https://www.facebook.com/R%C3%A9seau-Neuro-SEP-Auvergne-101442715694513
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